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ROUBAIX, LE 27 MAI 1894 

LA PART DU LION 
Les journaux belges considèrent, non sans 

raison, la convention conclue le 12 mai 1894 
entre l 'Etat indépendant du Congo et le gou
vernement britannique comme l'acte diplo 
matique le plus considérable dont l'Etat in 
dépendant du Congo ait bénéficié depuis 
l 'Acte général de Berlin. Ils font ressort ir 
que ce trai té étend dans une large mesure et 
:JXermit en Afrique l'action de l'Etat indé
pendant du Congo, dont le roi des Belges est 
le souverain, en même temps qu'il resserre 
les l iens d'amitié de l 'Etat indépendant avec 
ses « puissants vois ins », autrement dit avec 
l 'Angleterre . 

La convent ion st ipule, en effet, le partage 
des plus bel les et des plus riches régions de 
l'Afrique entre l 'Angleterre e t l 'Etat indé
pendant du Congo, au mépris des droits de 
l 'Egypte, de l a T u r q u i e s u z e r a i n e . d e l 'Egypte 
et enfin de la France . 

« La province qui v ient d'être donnée à 
bail par la Grande-Bretagne à l 'Etat indé
pendant du Congo, dit le Journal de Bruxel
les, équivaut à d ix fois environ la superficie 
de la Belgique. C e s t une région magnifique, 
r iche e n é léphants , en bétai l , e n autruches , 
en gra ins , e n caoutchouc, en coton e t en 
ca fé . » 

Cette province s ix fois grande comme la 
Belgique e t qui restera ;i l 'Etat indépendant 
du Congo après la mort du roi Léopold, c'est 
l e Bahr-el-Ohazal fpays des gaze l les ) . Mais 
e n outre l 'Angleterre donne à bail au roi 
Léopold pour sa vie durant tous l e s territoi
res de l 'ancien empire égypt ien qui se t r o u 
vent à l'Ouest du Nil et il est st ipulé qu'après 
l a mort du roi Léopold, l 'Angleterre repren
dra ces vas tes territoires, en abandonnant 
toutefois à l'Etat indépendant du Congo une 
bande de vingt-cinq k i lomètres de large « à. 
déterminer d'un commun accord, se prolon
geant de la crête de partage des eaux du 
Nil e t du Congo jusqu'à la zone occidentale 
du lac Albert e t comprenant le port de Ma
li agi . » 

En d'autres t ermes , l 'Angleterre fait oc
cuper e t mettre en valeur par l'Etat congo
la is -belge les régions de l'Afpiquo centrale 
qui avaient é té annexées à l 'Egypte sous Te 
règne d'Ismaïl, pour s'en attribuer ensuite à 
e l l e -même la possess ion. 

E l l e fait j ouer à l 'Etat du Congo le rôle 
À'Etat-tetHjxm, chargé de séparer et d'iso
l er les pays africains placés dans sa sphère 
d'influence des pays africains placés dans la 
sphère d'influence de la France . 

El le impose ainsi la l imite qui lui convient 
a l 'expansion de la France en Afrique. Enfin 
— et c'est là , pour l 'Angleterre, le plus pré
c ieux résultat du traité du 12 mai , — l 'An
gleterre touche à la réal isat ion d'un rêve 
qu'elle poursuit depuis longtemps avec une 
remarquable persévérance: en effet , la bande 
de territoire de 2 5 ki lomètres de large que 
lui concède l'Etat indépendant du Congo lui 
permet de faire communiquer ses possessions 
du Sud-Africain avec ses futures posses
s ions de l'Afrique du Noi ' e t plus tard avec 
l 'Egypte. 

El le peut entrevoir le jour où le futur 
chemin de fer transcontinental africain, 
traversant toute l'Afrique du Nord au Sud, 
ira d'Alexandrie au Cap sans cesser nul le 
part d'être sur territoire ang la i s , l 'empire 
anglo-africain n'ayant aucune solution de 
continuité des bouches du Ni l au Cap de 
Bonne-Espérance ! 

Le plan colonial de l 'Angleterre en Afrique 
se dévoloppe avec une remarquable net te té . 
Après avoir enlevé brutalement au Portugal , 
trop faible pour se défend*», l es territoires 
qui étaient à sa convenance, l 'Angleterre a 
mis dans son j eu , tour à tour l 'Al lemagne 
par la convention du 1er ju i l l e t 1890 et la 
Belgique par la convent ion du 12 mai 1894. 
Dans les différents partages qui ont été faits 
e l le s'est adjugé la part du l ion, tout en se 
ménageant , comme le fait remarquer le 

Journal de Bruxelles, de puissants al l iée . 
El le fonde son empire des Indes africaines, 
qui sera plus vaste et peut être plus r iche 
encore et plus productif que son empire des 
Indes as iat iques . 

Quant à la France, e l le est réduite, dans 
tout cela, à la portion congrue. Disons plus, 
on ne t ient aucun compte des droits de l a 
France. Non seulement on fixe, sans nous 
demander notre assent iment , la l imi te de 
l 'expansion de notre zone d'action, mais l e 
gouvernement .anglais va jusqu'à reconnaître 
la zone d'action du Congo belge au nord du 
quatrième paral lèle dans l e bassin conven
tionnel , sans se préoccuper de savoir s'il 
tranche ainsi au profit de l 'Etat indépendant 
le l i t ige ex i s tant entre lui et la France . 

*Mt** J L - J E C O T " 
Le Neto-York Herald publie une interview de 

son correspondant de Rome avec le cardinal Leoot, 
archevêque de Bordeaux. 

Le prélat croit que les idées du Pape avancent 
lentement, mais sûrement, en France, dans les 
grandes masses populaires. 

• Nos adversaires eux-mêmes parlent avec respect 
de la politique du Saint-Père et disent qu'elle nous 
été très utile. 

» Le clergé catholique était considéré jusqu'à pré
sent comme le vassal de l'aristocratie et du capital, 
ces deux ennemis du peuple et de la démocratie. On 
ne peut plus proférer cette calomnie. 

» Les ouvriers commencent a trouver dans le prê
tre un ami, un allié ; si nous continuons cette politi
que pendant quelques années, nous aurons, aux 
prochaines élections, un bien meilleur Parlement. « 

LE CONGRÈS NATIONAL 
DES OUVRIERS DE CHEMINS DE FER 

Paris, î(< mai. Le congrès a pris, ce matin, les déci
sions suivanle.s : 

Envoi du journal du syndicat, gratuitement et indivi
duellement, aux receveurs; les administrateurs négli
gents seront remplacés; les cinq commissions du con
seil d'administration se réuniront «ne lois par semaine; 
lorsqu'une section sera en grève, elle avisera au moyen 
de soutenir le chômage. 

On s'est occupé ensuite des appointements du secrétaire 
général, M. Guerard, fixés jusqu'ici par le Congrès. M. 
Guérard, lui-même, tout en reconnaissant « la souverai
neté du Congrès », a exposé qu'il y avait peut-être lieu 
de modilier les statuts et de couder au conseil d'admi
nistration le soin de fixer ces appointements. Mais M. 
Faissac n'a pas été de cet avis, et a obtenu le rejet de la 
proposition. 

« Le Congrès reste souverain vis-a-vis du conseil d'ad
ministration, dit un délégué: ce qu'il tient, il le garde 
souverainement. • Quelques congressistes disent tout 
bas : < Avec son système, Guérard, qui touche déjà 
6,000 fr. par an, aurait bientét 15,000 fr. • 

Enfin, on a distribué aux délégués le rapport du con
seil d'administration. 

D'après ce rapport les versements faits par les sections 
du 1er avril au 31 décembre 1803 s'élèvent à 50,123 fr. 
Le nombre des cotisations que le syndicat aurait dû 
recevoir durant les trois trimestres est de 140,928 fr. 

Durant ces neuf mois, le syndicat a dépsusé 3,508 fr. 
pour frais de réunions, 5,051 fr. pour dépenses judiciai
res, 1,569 fr. pour frais de grève, 3,784 fr. pour frais 
d'administration, 11,551 fr. pour les appointements du 
personnel, etc. 

Une deuxième séance a eu lieu, à deux heures. 
Les députés Walter et Faburot assistent à la séance 

qui débute par un incident assez vif. Le citoyen Simon-
net, délégué du Nord, vient dénoncer a l'assemblée, la 
conduite d'un faux fière qui a adressé au chef du mou
vement de la Compagnie du Nord une lettre dans la
quelle il déclare qu'il a quitté le syndicat et que beau
coup de ses camarades l'ont imité. 

— Le nom I le nom du renégat? clame une partie des 
congressistes. 

Le citoyen Guérard, secrétaire général, annonce que 
l'auteur de la lettre est un conducteur de la section de 
Lens, et il propose l'envoi de sa missive à sa section, qui 
le radiera. 

Par 33 voix contre 31, le congrès décide que ce nom 
ne sera pas révélé. 

La commission du budget présente son rapport. Elle 
fait observer l'énorme écart qui existe entre le chiffre 
des cotisations, prévues à 90,000 francs, et le nombre des 
adhérents qui serait de 55.000. 

Chaque syndiqué versant 3 francs par an, le budget 
devrait donc inscrire de ce cbef, nne rente annuelle de 
166,000 fr., au lieu de 90,000 fr. D'oti provient donc cette 
différence en moins r 

On le devine, c'est que îs.ooo syndiqués n'effectuent 
pas le versement de leur cotisation, c'est-à-dire qu'ils ne 
sont syndiqués que de nom. 

Les délégués décident qu'il y aura séance de nuit pour 
é[«iiier l'ordre du jour. 

Demain, à une heure, réunion plénière au Tivoli Vaux-
Hall. 

Caris, 26 mai. — A la séance de nuit, les congressistes 
ont entendn le rapport détaillé de leurs délégués auprès 
des compagnies de chemins de fer. 

A l'Etat, il a été répondu qne le conseil d'administra
tion n'avait pas encore fait connaître son sentiment. 

A l'Est et au P.-L.-M. on a déclaré ne pouvoir donner 
aucune satisfaction aux desiderata exprimés. 

A l'Ouest on a dit qu'on ne pouvait entrer en discus
sion qu'avec des agents de la compagnie et point avec 
d'autres. 

Le Congrès vote ensuite une adhésion a la Bourse du 
travail indépendante qui est en formation. 

Après avoir demandé une révision immédiate des règle
ments des compagnies, le Congrès se sépare en votant l e 
maintien des revendications de 1893. 

UN MINISTÈRE DUPUY 
Le message de M. Carnot 

Le Gantois raconte que M. Carnot serait résolu, si 
MM. Brisson, Bourgeois ou Dnpuv refusaient de consti
tuer un ministère, d'adresser un message aux Chambres 
pouf leur annoncer son intention de ne pas se représen
ter. Il ajouterait que d'ici a l'élection présidentielle, il 
confierait le pouvoir à un ministère d'affaires qui se con
tenterait d'expédier les affaires courantes jusqu'à la con
vocation du Congrès. 

Nouveau refus de M. Bourgeois 
Paris, 26 mai. — Ou communique à la presse cette 

note ofliciense : 
« SI. Brisson a fait savoir au président de la République que, 

d'arcordavec M. Peytral, il ««ornait que dans la situation ar-
tuelle, Jl. Bourgeois était seul vraiment qualifié pour former 
un cabinet de nuance républicaine avancée et il lui a promis 
son concours pour le cas où 11 le croirait utile à la combinaison 

» M. Carnot a fait appeler dan* la matinée M. Léon Bour
geois qui a été reçu vers onie heures. Il a fait auprès de lui de 
nouveaux efforts pour le décider à accepter le pouvoir. L'entre
tien do président de la République avet le d*pulé de la Maine 
s'est prolongé jusqu'à midi. 

» M. Bourgeois a est borné à répéter a M. Carnot qu'il accep
terait de faire partie d'une combinaison ;'i laquelle son con
cours serait juge utile. U a persisté dans son .refus d'accepter ia 
mission de former cette combinaison. 

» Le président de la République fera mander cet après-midi 
M. Ch. Dnpuy, avec lequel il désire s'entretenir de la situa
tion. » . • . • i-

M. Dupuy a l'Elysée 
Parla, 26 mai. — Cette autre note officieuse est commu

niquée aux journaux : 
« M. Dupuy a reconnu, dans l'entretien qu'il vient d'avoir 

avec le Président de la République, que les réponses faites à 
M. Carnot au cours de ces trois derniers jours ont modifié la 
situation. Et il a accepté d'examiner par quels moyeus on 
pouvait la dénouer. M. Dupuy viendra rendre compte du ré
sultat de cet examen au Président de la République. » 

Les familiers de la Chambre annoncent que M. Charles 
Dupuy De comptent retourner chez H. Carnot que demain 
soir. 

La seule explication qu'on en paisse donner, disait un 
député de la majorité, c'est qne M. Dupuy avait jusqu'à 
présent envisagé comme possible un cabinet de concen
tration ou d'union républicaine, si vous voûter, et qu'il 
va maintenant s'orienter v e n un cabinet modéré et 
homogène. 

En attendant de pouvoir vérifier celle assertion, on 
apprend que M. Cb. Dupuy s'est rendu, à sa sortie de 
l'Elysée, chez U. Raynal, qne du reste il n'a pas trouvé ; 
i l est rentré de là à la présidence de la Chambre on il a 
reçu M. Foincaré, avec lequel il a eu un court entretien. 
Pnis M. Cb. Dupuy est allé au ministère des allai -es 
étrangères, aiin d'y voir M. Casimir Périer. 

M. Dupuy accepte 
Il est maintenant certain que M. Charles Dupuy a ac

cepté de former un cabinet, qu'il y travaille et qu'il a la 
certitude de réussir. Un questeur est allé tout à l'heure 
chez lui pour l'entretenir d'une affaire de service. 

Il convient de dire que M. Cb. Dupuy, en sortant de 
chez M. Casimir Périer, est rentré chez lui. M. Ch. Dupuy 
a répondu à son collègue : « Mon cher questeur, vous 
réglerez cette affaire avec mon successeur. » M. Ch. Du-

Euy compte donc abandonnée 1& présidence de la Chatn-
re à bref délai. 
Au reste, on sait maintenant qu'il s'efforce de former 

nn cabinet non de concentration républicaine, mais de 
« conciliation républicaine ». C'est le nouveau mot lancé 
par le président du conseil de demain. 

Ce soir et toute la tournée de demain, M. Charles Du
puy va les employer a voir soit les personnalités politi
ques dont il compte s'entourer comme collaborateurs, 
soit celles dont il veut recueillir l'impression. 

Il se confirme qu'il ne rendra sa réponse définitive à 
M. Carnot que demain et peut-être même dans la soirée, 
mais il arrivera alors avec une liste dans sa poche e t 

rut-être pourrai il présenter les ministres demain aoir 
M. Carnot. Dans ce cas les décrets de nomination pa

raîtraient lundi matin à l'Officiel; il y aurait conseil des 
minisires ce même jour à onze heures et le cabinet pour
rait se présenter le soir devant le Parlement avec ou 
sans déclaration. 

UN MINISTÈRE DUPDY-BOURGEOIS 
Voici, la liste probable du ministère de M. Dupuy : 
M. DUPUY, intérieur et président du conseil. 
M. POINCARÉ, finances. 
M. BOURGEOIS, instruction publique, sous la réserve 

de son acceptation. 
M. V1UER, agriculture. 
M. BARTHOU, commerce. 
M. DELCASSE, affaires étrangères ou colonies. 
M. BOULANGER, colonies, s'il accepte. 
M. THOMSON ou M. DE KERJEGU, marine. 
Le général MERCIER, guerre. 
M. CUV1N0T ou M. LEYGUES, travaux publics. 
M. GUERIN, justice et cultes. 
On disait que M. de Kerjégu ou M. Francis Charmes 

pourraient être placés aux affaires étrangères, dans le 
cas où M. Delcassé conserverait les colonies. 

La présidence de la Chambre 
La constitution du ministère Dnpuy va rendre vacante 

la présidence de la Chambre. M. Casimir périer, on le 
sait par une indiscrétion de l'un de ses anciens collabo
rateurs, ne se présente pas, se réservant de se mettre à la 
têle d'un groupe résolu à combattre pour la défense .so
ciale. 

On s'agite beaucoup pour savoir qui succédera à M. 
Dnpuy au fauteuil. Les intransigeants mettent en avant 
le nom de M. Lockroy, qui fait dans les couloirs une 
campagne fort vive, lie l'antre côté, ou cite bien M. Féiltx 
Faure, mais il n'a aucune chanci de succès. La lutte pour 
le moment se trouve circonscrite entre les deux premiers 
candidats, mais d'ici à l'élection, il peut se passer bien 
du nouveau. 

LES DÉMARCHES DE M. DUPUY 
Pour la formation d'un ministère 

Paris, 26 mai. — On assure que M. Cb. Dupuy ne com
muniquera, à personne, sa liste définitive, avàut de la 
présenter à M. Carnot. 

Le Cabinet, prétend-on, sera modéré et homogène, MM. 
Bourgeois et Viger en seraient exclus. 

Paris, minuit. — M. Cb. Impuv a vn ce soir après-diner 
quelques ami»politiques, notamment M. Delcassé. On 

sait maintenant que MU. Poincaré et Delcassé feront à 
pen près sûrement partie de la combinaison. 

Mais il nous revient une singulière nouvelle : M. Bour
geois étant en principe virtuellement éliminé, M. Poin-
carré prendrait l'instruction publique. D'un autre cùlé, 
Il est arrêté que M. Delcassé irait aux colonies. 

A qui donc attribuer les gros portefeuilles des Finances 
et des Affaires étrangères 7 Eli bien, on assure, et ces 
renseignements semblant certains, et bien que la chose 
paraisse à priori invraisemblable, que, si M. Dupuy a 

fagné du temps, c'est pour déterminer M. Casimir Périer 
faire partie Ju nouveau Cabinet, comme ministre des 

affaires étrangères, et M. Bnrdeau, comme ministre des 
finances. Tous deux garderaient ainsi leur portefeuille. 

Paris, 1 heure, matin. — D'après un dernier bruit, si 
M. Casimir Périer refuse de garder les affaires étrangères, 
il serait question, pour ce portefeuille, de M. Cambon ou 
de M. Deerais. 

Enfin un bruit, sons les plus expresses réserves, attri
bue à M. Dupuy la pensée de voir la Chambre se livrer, 
lundi, à une manifestation permettant la rentrée aux 
affaires étrangères de M. Casimir Périer. mais les amis 
de ce dernier affirment qu'il ne se prêtera pas à celle 
procédure. 

De cette intention prêtée à M. Du pu y. or. inférerait 
que le nouveau Cabinet ne serait formé que mardi. 

LE TRAITÉ ANGLO-CONGOLAIS 
Paris , 26 m a i . — La Pairie dit recevoir c o m m u 

nicat ion, a u sujet d u traité anglo-congola i s , de» 
détai ls très g r a v e s établ issant qu'il y a pour la 
France non s e u l e m e n t u n é c h e c diplomatique, m a i s 
u n affront crue l qu'un peu de p r é v o y a n c e n lirait pu 
n o u s év i ter . 

« 11 y a un an, M.V Develle et Ribot furent prévenus 
officiellement que le Congo belge, se référant aux traités 
internationaux, offrait à la France la préférence dans la 
cession de tout ou partie des territoires faisant l'objet 
du litige actuel. 

» Cette proposition fut renouvelée à plusieurs reprises 
par M. Grille-Rogier, ministre des affaires étrangères de 
l'Etat indépendant. Il vint même à Paris dans ce but. Il 
demandait en échange fort peu de chose et, nous aflirme-
t-on, cette proposition était fort acceptable pour n'im
porte quel gouvernement. 

» En effet, le Cougo belge demandait simplement le 
royaume entier de Semio. qui va jusqu'au 6e parallèle 1|2 
nord, afin de pouvoir y recruter des soldats pour sa dé
fense, moyennant cette concession, que le Congo belge 
se chargerait, d'ailleurs, de réaliser a ses frais par l'oc
cupation directe du territoire, il consentait à laisser à 
là France tout ce qui était au-dessus du »'>e paral
lèle i i 2 . 

» Malgré les démarches de plusieurs membres autori
sés du groupe colonial, MM. Develle et Ri bot s'obstinèrent 
à traîner eu longueur les négociations, n'offrant au 
Cougo belge que des compensations iiisnilisantes. 

» En vain, le sous-secrétariat des colonies insista par 
l'organe des différents sons-s?crétaires d'Etat qui se sont 
succédé; le quai d'Orsay resta inébranlable dans son en
têtement 

» M. Casimir Périer songea dans ces derniers temps à 
reprendre cette question, mais il était trop tard. Le roi 
Léopold avait perdu patience et avait déjà faildes ouver
tures à l'Angleterre. 

> Les ministres anglais, eux, ne perdirent pas une mi
nute, et l'on pourrait dire qu'ils conclurent en quelques 
heures une négociation que nos diplomates n'avaient 
pas su faire aboutir en plus d'nne année. 

• Voilà à quoi nous mène une politique de tergiversa
tions, tout entière laissée aux mains des subalternes et 
dont l'incohérence frise la trahison. » 

Paris, 26 mai. — Le groupe colonial de la Chambre 
s'est réuni sous la présidence de M. Etienne, ancien 
sous-secrétaire d'Etat aux colonies, l'u grand nombre de 
députés étaient présents. Le groupe a décidé que M. Fran
çois IMloncle développera, en sou nom, devant la Cham
bre, les observations que rend nécessaires le traité anglo-
congolais. 

Le Temps, de son coté, con.bal, dans un article qui 
parait ce soir, le principe de la cession à bail d'une par
tie du territoire au Congo indépendant. Il estime qu'on 
ne peut admettre cette violation manifeste des droits qne 
l'Association du Congo en 1884 et l'Etat indépendant en 
1885 avaient formellement reconnus à la France. 

Lausanne, 26 mai. — La Gazette de Lausanne publie 
d'après la meilleure source les renseignements suivants 
•ur le différend franco-belge au sujet du Congo ; 

•Après les négocialions entamées à Bruxelles pour la 
fixation de la frontière, les deux partis se proposent de 
recourir à l'arbitrage. On étndic actuellement quelle se
rait la situation respective des deux points. 

> Le roi Léopold a légué l'Etat du Congo à la Belgique; 
sur ce point, la France renoncerait volontiers à se pré
valoir du droit du préemption qu'elle lient de l'acte de 
1863, puisqu'il s'agit non d'une vente mais d'une c e s 
sion. 

» Par contre le gouvernement français s'oppose, catégo
riquement à la création par l'Etat libre du Congo de 
postes militaires entre le quatrième et le cinquième pa
rallèles et demande la suppression des postes établis en 
violation de ces droits. 

» La difficulté porte sur ce point. » 

Conflits aoec L'Angleterre 
L e « l i M i i i m i » t\ P o r t - S a ï d 

l -a p o r t é e d e c e t t e d é m o n s t r a t i o n 
Paris, 26 mai. — Seule de toute lu presse, la Patrie 

enregistre, sans d'ailleurs s'en porter garante, un bruit 
d'après lequel ce ne serait pas seulement un bâtiment de 
guerre, mais cinq cuirassés qui auraient reçu l'ordre de 
se rendre à Port-Saïd et ensuite dans la mer Rouge, afin 
d'afiu d'appuyer les revendications de la France, non 
seulement en faveur de la neutralité du canal de Suez, 
mais encore contre le nouveau traité congolais signé à 
Bruxelles entre la Belgique et l'Angleterre, au mépris de 
nos droits. 

Notre confrère a interrogé, à ce sujet, M. Deloncle, 
chargé parie groupe colonial de préparer un rapport snr 
les « récents traités » et l'interpcllateur désigné du futur 
ministère sur la politique franchise ea Egypte ; le dépu
té des Hasses-Aspes a répondu qu'il ignorait !» fait, mais, 
a-t-il ajouté, si je le savais, je ne pourrais vous le dire. 

Au sujet de fa grève de Port-Saïd, qui, d'après MU té
légramme de ce matin a pris lin, une agence communi

que la dépêche suivante, d'ailleurs non confirmée et re 
lative à des faits évidemment antérieurs à la reprise du 
travail : 

« Port-Saïd, 26 mai. — Les bureaux de ft'orms, Josse 
et Cie ont été attaqués, hier, par un groupe d'environ 
quatre à cinq cents grévistes, à coups de pierres lancées 
contre les bâtiments où des ouvriers non grévistes s'é
taient réfugiés. 

» La police a chargé les assaillants, talonnette au 
canon, et ils ont pris la fuite, non sans avoir eu de 
nombreux blessés. » 

LE COUP D'ÉTAT SERBE 
Belgrade, 26 mai. — M. Ranko Taisitch et ses compli

ces, prévenus d'avoir conspiré contre la dynastie ré
gnante, ont été enfermés dans la citadelle de Belgrade. 

On annonce également que les agitateurs radicaux, 
docteurs Vucevics et Maloparatz, arrêtés récemment, vont 
être conduits à Belgrade pour être traduits devant la 
justice. 

D'après les noies officieuses, les radicaux modérés com
mencent à se rallier au gouvernement actuel. C'est ainsi 
que le député radical de Pirot, M. Cirkovitch, \ i enl d'en
voyer au souverain un télégramme pour le féliciter 
d'avoir supprima la Constitution de 1888 qui, malgré la 
grande liberté qu'elle laissait aux citoyens, avait été 
pour la Serbie la source de nombreuses calamités. 

i.maiit aux radicaux proprement dits, ils se recueillent 
pour le moment, de crainte des mesures de rigueur qu'on 
ne manquerait pas de prendre contre eux. 

la 

NOUVELLES DU JOUR 
L ' a n n i v e r s a i r e d e l a C o m m u n e 

Paris, 20 mai. — Les mesures qui seront prises demain 
par la préfecture de police, et la note que celle ci a fait 
publier par les journaux ont eu pour résultat anticipé de 
donner à réfléchir aux socialistes qui organisaient pour 
demain les manifestations dont nous avons déjà parlé. 

Allemaiiistes et guesdistes se sont eutoodus. Us se réu
niront, à deux heures de l'après-midi, salle Lexcelleot. 
et, de là, partiront des délégations chargées de déposer 
des couronnes au mur des fédérés. 

Celle du groupe socialiste de la Chambre sera escorlée 
par les députés Viviani,Vaillant, Baudin, Faberol cl Avez. 
Ou sait que plusieurs députés socialistes doivent se ren
dre demain à Marseille et à Cette oii des manifestations 
communardes sont organisées. Aucun drapeau rouge ne 
sera arboré. 

Les manifestants porteront à la boutonnière les insi
gnes dont nous avons déjà donné la description ou la 
traditionnelle immortelle rouge. 

Les anciens combattants de la Commune qui n appar
tiennent à aucun groupe du parti socialiste se rendront 
seuls au mur des fédérés. 

Paris, 26 mai. — Le comité d'organisation vient de 
lancer un manifeste où il recommande à ses adhérents. 

fiour deuiain.d'observer le calme et de se refuser à faire 
e jeu du ministère défunt en gardant au cirur la vivace 

espérance des grandes réparations futures. 
Le document se termine par les cris de : Vive la Com

mune! Vive la Révolution sociale ! 
Paris, 26 mai. — Une réunion a eu lieu ce soir, salle du 

Commerce, en vue de la manifestation de demain. Le 
commissaire de police présenta été traité de « garde-
cbiourme, de vil magistrat.-

Socialistes et révolutionnaires se sont disputé la tri
bune, s'ievectivant, se reprochant leur violence ou leur 
mollesse. On a préconisé la propagande par le fait et 
crié Vive la Commune! Vive l'anarchie! 

Un ordre du jour favorable à la manifestation de de
main a été vote. 
L e s g r a v e s d é s o r d r e s d a n s l ' I l l i n o i s . — U n e 

e x p l o s i o n . — M o r t s e t b l e s s é s . — G r é v i s t e s 
a r m é s . 

New-York, 20 mal. — Le gouverneur de l'Illinois a 
envoyé un détachement de milice à Lassalle afin de 
parer aux désordres qu'y commettent les grévistes. 

A Lassalle. la foule des grévistes a attaqué la police 
à coups de revolver et de pierres. Trois agents out été 
blessés par les balles. Un grand nombre d'agents, y com
pris le shérif, ont été atteints par les pierres. 

La foule a hué la milice et a crié ; Vive l'anar
chie ! 

Les grévistes ont roulé un wagon chargé de poudre 
contre les bureaux de la mine et v ont mis une mèche 
allumée. L'explosion a été terrible. On dit que onze per
sonnes se trouvaient dans les bureaux et que toutes out 
péri. 

Dans une autre localité, 400 grévistes ont mis en fuite 
lôO agents de police et ont fait sauter les bâtiments de 
la mine. Ils soûl armes de fusils. 

New-York, 26 mai. - Ou mande de Lasalle (Illinois;, 
que l'explosion du wagou chargé de poudre que les gré
vistes avaient roulé contre les bureaux de la mine, a tué 
onze mineurs dans les puits; il y a pour cent vingt-cinq 
mille francs de dégâts; la panique reste à son comble. 
d'autant plus que les grévistes prisonniers ont été déli
vrés. 

Les grévistes sont complètement mailres de la ville de 
Lasalle ; des troupe.; régulières ont été demandées par le 
télégraphe. 

f .a c o n v e n t i o n a n e - l o - c o n t r o l a i s e 
e t r M l o i n u i r n e 

Berlin, !C nui . — Dès le premier moment les cercles 
se sont émus du traité anglo-congolais dont les stipula
tions sont contraires aux intérêts allemands en Afrique. 

On a même parlé d'une action parallèle avec la France, 
mais c'est aller trop vile, croyons-nous. 

yuci qu'il en sntt.l'Alh>magnese prépare à yrotesler et 
la llazelle de tAllemagne du .Yord annonce que le Conseil 
colonial est convoqué pour le 7 juin afin de s'occuper 
de la question. 

t e s p i r a t e s e n Indo Chine. — Combats s a n g l a n t s 
Paris, 26 n i a i . - M. le Ministre des Colonies vient de 

recevoir de M. le gouverneur généra! de l'iiidn Chine, les 
informations suivantes ; 

Le I» mai, un détachement de tardes civils, placé sous 
les ordres d'uu garde principal, et appuyé par notre peste 
militaire de Xha-Nam. a attaqué dans la région monta
gneuse du Yeu The, le repaire du chef pirate de Tliam. 

Le chef, ainsi qne de nombreux pirates ont été tués, 
le fortin, dans lequel ils étaient réfugiés, a été détruit; 
dans celle affaire, le garde principal a été atteint mor
tellement et six soldais français légèrement blessés. 

• L e résident de la province a reçu une blessure 
cuisse sans anenne gravité. 

D'autre part, une reconnaissance, sous le commande
ment du capitaine Leroy, comprenant 117 fusils, a ren
contré, sur la rive droite du Haut Fleuve-Bouge, une 
bande de 250 pirates, sons la conduite du chef llong-
Man. 

Cinq pirates ont été tués : de notre côté, nous avons en 
trois indigènes tués, un lieutenant et quatre Européens 
blessés. 

Le tronçon du chemin de fer entre Bic-Lé et Soug-llou 
a été ouvert au pnblic, hier. 25 mai. 

Les m é d a i l l e s d honneur du Sa lon 
Paris, 20 mai. — Aujourd'hui a en lieu le vote |ioiir 

les médailles d'honneur du Salon des Champs-Elysées. 
Pour l'architecture, la médaille d'honneur a été décer

née au premier tour à M. Cliedanne, pour son élude sur 
le Panthéon de Rome 

Pour la peinture, il a été procédé à trois tonrs de scru
tin. La majorité absolue i. ayant été obtenue dans aucun 
de ces trois scrutins pour aucun des candidats, il ne sera 
pas décerné cette année de médaille d'honneur. An troi
sième tour. M. Eliminais avait obtenu 113 voix contre 
01 à M. Hébert et l.'.a M. Benjamin Constant. La majorité 

cessaire était de 157 voix. 
L'affaire d e s f r a u d e s é l ec tora l e s à Toa loase 

Toulouse, 26 mai. — Le iuge d'instruction a rendu sou 
ordonnance dans l'affaire lies fraudes électorales; dix in
culpés sont renvoyés devant la chambre des mises en 
accusation : MM. Cornière, secrétaire général de la Manie. 
Mascaras, Sigaudes, noyer. Cassanel. l'ahre. Ne/re. Lir.-ui. 
Maux, employés de la Mairie : Cantecor. EBSSSSSBI d'uu 
bureau électoral. 

I n onzième inculpé, M. Aragon, chef du bureau de 
létal-civil, bénéficie d;une ordonnance de non lieu. 

Les dix accusés sont inculpés des faits suhant s : « lu — 
criplious tardives ou irrégulières sur les listes électora
les ; substitution de noms par grattage : ftaix émarge
ments.inscriptions arhitaires de nombres dans la .'.donne 
indicative de bulletins n'entrant pas en compte. al..r-
qu'ils devaient figurer dans la colonne entrant ea compte 
et vice versu.* 

L'instruction a duré cinq mois pleins. 
Un procès cé lèbre . — U n m a r i tné par sa femme 

e t l 'ami de ce l le ci 
Melun. 2fi mai. — Aujourd'hui se sont terminé*, devant 

la cour d'assises de la Seine-et-Marne, les débals de l'af-
faire de llarbizcn. 

La femme Lauderer élait accusée d'avoir Essassiné si • 
mari, un peintre, de M a n s plus âgé qu'elle, de compli
cité avec un iiomuié Lucanipagne, limonadier, qui était 
au mieux avec e l l e 

lucanipagne et la femme Landerer, reconnus eonpa-
bles, avec admission des circonstances attéuuantes, ont 
été condamnés tous deux aux travaux forcés à per|>é 
tuile. 

L e s t o u r i s t e s r émoi s a r r ê t é s à Mayence 
Cliàlous-sur-Maruc, 26 mai. — MM. Bezel et Piesvaux. 

pères des deux touristes rémois arrêtés à 31ayence. ail 
ils voyageaient à bicyclette, ont reçu l'un et l'autre une 
dépêche de leurs lils ainsi conçue : 

« Sommes libres; arrivons à'Reims demain. • 
L e s é lec t ions c o m p l é m e n t a i r e s d a n s l e s P a y s B a s 

La Haye, 26 mai. — Le résultat des trois élections 
complémentaires à la Chambre est eu faveur du projet 
Tak. 

Le rouveau gouvernement compte maintenant 53 adhé
rents et le parti Tak 47. 
Exp los ion de l a c h a u d i è r e d'an v a p e u r n o r v é g i e n 

Morts e t b l e s s é s 
(lyon, 26 mai .— La chaudière du vapeur norvégien 

Xorden, a tait explosion; le mécanicien, trois chauffeurs 
et un maître d'hôtel ont été lues; plusieurs ouvriers oui 
été blessés. 

La m a l a d i e de M. l e c o m t e de P a r i s 
Le Matin dit que M. le comte de Paris souffre d'une 

affection de vessie, qui lui cause de doulearS vives , sup 
portées avec courage, mais qui ne l'obligent pas à garder 
le lit, et explique que c'est cet état de santé qui a motive 
le voyage du duc d'Auuialt- et du duc de. Chartres sou 
frère. 

Eu tout cas. le duc d'Aumale est rentré à Chanlilh 
hier, el M. le D' Récamler a pu quitter le comte de Paris 
et venir présider à 'a messe d'anniversaire de son i>ère. 

L e s inondat ions e n F r a n c e 
Vichy, 26 mai. — On signale une crue énjrine de l'Al

lier. Là plaine de Saint-Yorre est inondée ainsi que les 
sources de Sainl-Yorre. 

Les habitants ont été obligés d'évacuer les maisons 
cette uuit, mais il n'y a eu heureusement aucun accident 
de personnes. . 

ijuaut aux perles matérielles, elles sont considé
rables. 

Tarascon, 26 mai. — A la suite de pluies abondantes 
touillées dans la région, le Rhône monte. Il est actuelle
ment à .1 m. .10 au-dessus de l'étiage. 

Incendie d'nne g r a n d e fi lature e n A n g l e t e r r e 
Hmldersliebl, H mai. — Le feu a complètement dé

truit, hier arires-midi. la filature de Itookerav, à Mold-
green. 

Aucun des ISM ouvriers n'a été blessé; douze d'en!re 
eux ont pu s'échapper à l'aide le cordes. Les .légats at
teignent un million île francs. 

U n c r i m e m y s t é r i e u x d a n s nn hôtel de Londres 
F e m m e a s s a s s i n é e 

Londres, 3s mai. — I n horrible assassinat a aM com
mis celte mut. dans un hôtel de l'avenue Shaftesburv, 
fréquente par des étrangers de la classe ouvrière. 

La femme du propriélairc de l'hôtel a été découverte 
ans sa chambre à coucher, le- pieds attachés avis- une 
ordeel la gorue coupée. 

La police fait d'activés recherches |>oùr retrouver les 
assassins. 
A b o r d a g e en mer. — Une b a r q u e f rança i se . — 

G r a v e s a v a r i e s . — E q u i p a g e s a u v é 
Hambourg. 25 mai. — Le capitaine du vapeur f » . . d -

Hismaret, qui est arrivé ici le 21 mai. venant de Son-
Ihamptoii et de New-York, annonce que ce \,i!»-ur s e s t 
rencontré, dans la mut .lu 22 mai. par un temps très 
orageux, avec la barque française Lss sK.de Saint Vi-
zaire, transportant un chargement de sucre de la liaade-
loupe à Bordeaux. 

L i proue et le mât d'avant de la Lsmim ont été arra
chés. Le vapeur a recueilli l'équipage et a envové deux 
de ses officiers et liuits matelots à bord île la rnânw. qui 
doit être menée dans un port anglais. L'équipage de la 
Lssssva été amené à Hambourg. 

L'accident s'ait produit parce que la barque avait mis 
ses lanternes dans une mauvaise position et qu'elles 
étaient complèlemen! cachées par les voiles. 
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TROISIiiME PARTIE 

LE PUITS DE LAIGUILLETTE 

VI 
Ennemis morte ls 

Persillard a été plus lent à ouvrir son coffre. 
Son épouvante d'avoir été volé est telle que ses 

doigts tremblent, inhabiles. 
Il aime mieux garder de l'incertitude un peu plus 

longtemps que de découvrir l'affreuse vérité, que de 
se savoir ruiné, redevenu misérable ! . . . 

Enfin, il faut bien qu'il se décide. 
Il tourne la clé, ouvre le coffret, tire son porte

feuille. 
Quand ses doigts, que l'émotion convulsé, tâtent 

celui-ci et sentent les froissements intérieurs des 
papiers précieux, des larmes lui viennent aux yeux. 

— n ne m'a pas tout pris ! 
Et sur la table voisine, minutieusement, il étale 

les liasses bleues. Ses précautions sont infinies. Il a 
peur de les froisser, de les salir. 

Ils sont plies méthodiquement, avec une rectitude 
admirable,' et Jactain, lorsqu'il les a tenus dans ses 
doigts, quelques jours auparavant, connaissant la 
manie de son camarade, a eu grand soin de les re
placer tels qu'il les avait trouvés, dans le même 
ordre parfait, artistement épingle des mêmes 
épingles dans les mêmes trous des mêmes liasses. 

Une à une. ces liasses. Persillard les compte et les 
recompte. Il recommence lorsqu'il a fini. 

Elles sont de dis billets ainsi que cellet, de Jactain. 
Au fur et à mesure qu'il reprend ainsi possession 

de sa fortune, la certitude absolue lui vient qu'on ne s'il ne vit pas depuis quelques jours, avec cette idée | 
lui a rien soustrait. \ de vol, sous le coup d'un insupportable cauche-

Mais alors, comme Jactain tout à l'heure, il se dit, I mar ! . . . 
au moment où il entame la dernière, liasse. 1 Et Jactain le regarde ! 

Et pas un mot, pas un reproche, pas une insulte ! — Elle doit être rie dix, puisque j'y aï uns le Wltel 
volé à Jactain. 

Et une brusque secousse : 
— Jactain a au s'apercevoir de la disparition de ce 

billet. 
Il lève les yeux sur son camarade. 
Celui-ci, depuis quelques minutes, le regarde taire, 

le coeur bouleversé, les lèvres sèches mort d'effroi. 
Il murmure : 

- Il va m'appeler voleur ! Et je l'aurai mérité ! . . . 
Moi qui, de ma vie, n'avais touché à un centime Ans 
autres.. . 

Persiilard met un autre sens à ce regard éperdu 
de Jactain. 

Ce qu'il comprend, c'est que le camarade attend 
qu'il ait fini de compter pour lui jeter à la face la 
mortelle insulte ! 

Et il ne pourra que baisser la tète, puisque c'est 
vrai, puisqu'en une minute d'oubli U a perdu sa 
bonne réputation d'honnête vagabond, dont il était 
si fier, dont il aimait tant à se targuer ! ! 

Persillard a sa dernière liasse entre les mains. 
Il enlève 1 épingle. 
Il va restituer à Jactain l'argent qu'il lui a pris, 

mais la force de l'habitude l'emporte. 
Tout d'abord, il compte. 
Avec le billet volé à Jactain, il doit y -avoir là 

dix mille francs... Un, deux, trois . . . quatre.. . 
cinq . . s i x . . . sept . . . hu i t . . . et neuf ! ! . . . 

D recompte. 
Il s'est trompé, assurément. 
Neuf ! c'était son compte, avant le vol qui lui a 

causé tant de remords. 
Depuis le vol. cela doit faire dix ! . . . 
Et pourtant il a bien compté.. . il en reste neuf ! 
Sa fortune n'a pas changé. Jactain ne lui a rien 

volé ! 11 n'a rien volé à Jactain ! ! 
Mais alors que s'est-il donc passé '. 
Cela bourdonne dans son étroit cerveau, et de 

même que Jactain il se demande s'il n'a pas rêvé, 

Tandis que Jrictain, tremblant, attendant toujours 
le verdict do son camarade, se dit, lui aussi : 

— Rien ! pas un mot J j'ai rêvé ' C'étaient des 
bêtises. . 

Et tout à coup, sans explication, des larmes dans 
les yeux, ils tombent dans les bras l'un de l'autre. 

— Mon vieux Jactain ! 
— Mon vieux Persillard ! 
C'est tout. Ils ne parlent de rien. Il ne font au

cune allusion à ce qu'ils ont tant redouté. 
Mais, malgré tout, une vague inquiétude leur 

reste. Ils a$ s'expliquent pas ce compte de leurs 
billets ; ils hésilenjt à croire à quelque mau
vais rêve ! . . . 

vn 
A u d e r n i e r s u r v i v a n t 

Le lendemain Jactain formule ainsi sa pensée : 
— Je ne crains pas de le dire, nous avions souvent 

bien froid, nous avions souvent bien faim, surtout 
bien soif et tout le monde sait que la soif est plus in
supportable que la faim, enfin nous avions des 
misères sans nombre..'. Eh bien, nous étions plus 
heureux dans ce temps-là que maintenant, malgré 
nos billets de banque... 

— Cest pourtant vrai, soupira Persillard, mais 
qu'y faire ? 

— Rien. Faut souffrir pour être riche, il parait. 
— Nous ne pouvons pas lui reporter son argent, à 

M. Bartoii. 
— Plus souvent ! Il nous a coûté tant de nuits 

sans sommeil que nous l'avons bien gagné, sûrement, 
cet argent-là. 

A force de réfléchir à ce qui s'était passé, a cette 
somme retrouvée dans le eonvet, de part et d'autre, 
sans l'augmentation coupable du billet volé, ils er. 
étaient venus à se dire réeipioquenient. 

— Le camarade m'a volé s • 
Ils n'ajoutaient ipoÈni, à part iux , que le vol avait 

été réciproque. Ils ne considéraient qu'une chose, 
la menace probablement d'un autre vol, dans un 
avenir plus ou moins l'approché. 

Et qui sait si Jactain se contenterait d'une aus>i 
petite somme, si Persillard serait satisfait avec un 
billet de mille francs ? 

De là une insurmontable défiance ; de là cette vie 
pleine d'effrois, pleine d'angoisses qui avait inspiré à 
Jactain la réflexion philosophique qu'il venait de 
faire sur le bonheur de leur existence misérable 
d'autrefois comparée avec leur existence d'aujour
d'hui. 

Ils ne se reconnaissaient plus. 
En dépit des attentions toutes superficielles dont 

ils s'aecablaient par moments, dans un caprice sou
dain, ils se haïssaient, sans savoir pourquoi. 

Us ne se le disaient pas encore. 
Peut-être que la franchise eût été préférable ; ils 

en étaient seulement à l'hypocrisie. 
Puisqu'ils avaient perdu toute confiance, leur pre

mier soin devait être d'enlever les trésors enfouis à 
l'ombre du mur et de les cacher autre part, dans le 
mystère le plus impénétrable, très loin autant que 
possible, avec la prudence la plus extrême. 

Jactain le pensa et aussi Persillard. 
Ce qui lit que d'un commun mouvement, et sans 

s'être consulté, ils enlevèrent au côté Nord et au 
coté Sud le précieux objet de leurs ressentiments et 
de leurs mésaventures. 

Tout d'abord, ils le réintégrèrent dans leur blouse. 
Ils attendaient d'avoir un projet de cachette avant 

de s'en séparer de nouveau. 
Et c'est alors qu'une idée surgit à l'esprit de Per-

sillartl. une idée qu'il caressa, examina sous toutes 
ses faces, avant de la soumettre à Jactain : 

— Mon vieux, dit-il, je voudrais te parler. 
— Parle. C'est donc grave ? 
C'était sans doute grave dans l'esprit de Persillard, 

et peut-être ce qu'il allait dire répondait-il, au fond 
<le :*on cœur, à d'arrière-neuséos qu'il n'eût point 
voulu exprimer, car il se taisait, cherchait ses mots: 

Jactain ricanait, agressif : 
— Te faut-il une recommandation d'un ministre, à 

présent, pour m'adresser la parole : 

— Voici, fit le maigre personnage ; nous n'avons 
point de parents... ni femme, ni enfants, ni père, 
ni mère, ni cousins, ni neveux-

— C'est la vérité, pour moi du moins. 
— Pour moi également . D'autre part, nous ne 

nous sommes jamais quittés et nous nous aimons 
bien. . Car nous nous aimons bien, n'est-ce pas ? 
lit-il avec hésitation. 

On eût dit qu'il n'y croyait plus, à cette amitié. 
— Oui, oui, c'est entendu, lit Jactain, nous nous 

aimons comme deux frères. 
— Alors, supposons que l'un do nous vienne à 

mourir. . . Que deviendra sa fortune t . . 
— L'autre la prendra pour lu i . . . C'est simple. . . 
— A moins qu'il n'en ait disposé. 
— En faveur de qui ? d'un étranger ? 
— Qui sait i C'est pour empêcher ce qui serait 

une injustice quej'ai songé. . . 
— Explique toi, voyons. . . 
— Ne pourrions-nous pas faire notre testament ? 
— Mais je n'ai pas envie de mourir, moi ! 
— Moi non plus. Du reste, ca ne fait pas mourir, 

au contraire, ça conserve. 
— Ensuite ? * 
— Chacun de nous laisserait sa fortune au der

nier survivant. 
— Moi, je veux bien, fit Jactain avec indifférence. 
Et ils travaillèrent toute la journée à rédiger cet 

acte important. Us le lurent ensuite à haute voix. 
Tous deux l'avaient conçu à peu près dans les 
mêmes termes, ils avaient*cru devoir y glisser un 
mot d'amitié l'un pour l'autre et quand ils eurent 
rangé le testament dans l'un des tiroirs de la com
mode où ils serraient leurs vêtements et leur linge, 
ils s'embrassèrent. 

Mais la confiance disparue ne revenait pas pour 
cela. 

Et l'idt'e de eaelier leur fortune si soigneusement 
qu'elle serait désormais à l'abri ne quittait plus leur 
cerveau. 

En cherchant, Persillard, un jour qu'il passait de 
vant la vieille fosse de l'Aiguillette, se dil que cela 
conviendrait admirablement à la cachette rêvée. 

Et il y descendit. Il la connaissait la vieille fosse, 

il l'avait explorée plusieurs fois déjà ; il -.avait passe 
plus d'une nuit couché à l'abri des tempêtes qui 
taisaient rage dans les montagnes voisines. 

Dans leur vie de jadis, lorsque le hasard du vaun-
Itondage les î-amenait dans les environs ils ne cher 
cl'.aientjias d'autre abri pour la nuit, en été comme 
en hiver. 

Us dégringolaient dans le trou noir, au risque de 
s'y casser les membres, avant que Dartoli eût songé à 
y rétablir les échelles. Maintenant qu'il s'y trouvait 
des échel les f ixes, la descente devenait jeu d'enfant. 

Le trésor fut enfoui là. 
Et quand, j o y e u x , Persil lard remonta i la l u m i è r e 

il s e dit en se frottant les m a i n s : 
— Si Jactain meurt , j e sais où est sa fortune, dans 

sa blouse . . Si j e m e u r s avant lui , il n e trouver.! 
pas la m i e n n e . . Que m o n argent soit à j a m a i s perdu 
plutôt q u e d'être m a n g é et bu par un g o u r m a n d et 
par un I v r o g n e . . . 

Par malheur , Jactain faisait de son côté les m ê m e s 
réf lexions. 

Ce fut v e r s la vie i l le m i n e qu'il alla d é c o u v r i r , 
lui auss i , la cachette dest iné» à recevo ir c e qu'il 
voulait désormais dérober a u x coupables indiscrét ions 
de son camarade . 

Et lorsque, jiareil à Persi l lard, il sortit g a i e m e n t 
de l 'abime de ténèbres o ù , dans u n co in c o n n u de 
lui , il avai t enfoui son cher trésor, il s e dit : 

— Je su i s tranquil le ; si Pei-sillard m e u r t , j 'aurai 
sa fortune ; si j e meure , il n'aura r ien . Pour c e qu' i i 
en fait, autant vaut q u e les vers la m a n g e n t ! ! . . . 

(« suit i-C) JlLES MART. 
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